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DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX JUGEMENTS –  
REGLEMENT MODIFIE LE 26.10.2007 

 
CLASSES JEUNE, PUPPY, CHAMPION, VETERAN- 
Application du règlement de la S.C.C. pour les expositions 
nationales. Les juges désignent dans l’un des rings le 
meilleur de chaque catégorie. 
Ces classes sont dispensées du test des allures. 
 
CLASSES OUVERTE, INTERMEDIAIRE ET TRAVAIL.- 
Ces dispositions sont valables pour les jugements des 
mâles et des femelles. 
Le matin – mâles et femelles 
Pour chacune des classes, les chiens sont répartis par 
ordre de n° dans 3 rings. Chaque juge examine les chiens 
qui lui sont attribués, fait ses commentaires écrits sur 
son carnet de juge, ne porte pas son qualificatif sur ce 
carnet (EXC – TB – B – AB – INS), mais sur une feuille à 
part. 
Le juge se rend ensuite dans les autres rings et attribue 
également, sur sa feuille à part, un qualificatif aux  chiens 
dont il n’a pas fait les commentaires. 

Après compilation des résultats par le secrétariat de l’exposition, le qualificatif retenu sera celui décerné par 
la majorité des 3 juges et il sera porté sur le carnet de juge. Les feuilles de jugement sont remises aux 
exposants par le secrétariat de l’exposition. 
Tous les chiens ayant obtenu le qualificatif EXC+ (3 EXC)  en CO et en CI doivent se soumettre au test des 
allures. Si le test est négatif, le chien conserve  son qualificatif mais ne peut prétendre à un classement.  Les 
chiens en CT en sont dispensés. 
Les chiens EXC+ de chaque classe, qui ont satisfait au test des allures, reviennent dans le ring afin que les 3 
juges leur attribuent une note pour classer les 4 premiers (10 pour le 1er – 8 pour le 2ème – 6 pour le 3ème – 4 
pour le 4ème – 2 pour le 5ème). En cas d’égalité, les juges se concertent pour le classement. Les 4 premiers 
chiens doivent être lus « Dys A » au jour de l’exposition et être en mesure de présenter sur place le compte 
rendu de lecture sous peine d’être déclassés.  
 
A 14 heures : jugements successifs pour les mâles et les femelles 
Les 4 premiers de chaque classe (CO – CI – CT) sont rappelés dans le ring d’honneur pour les commentaires 
morphologiques oraux. 
Les deux premiers de chaque classe sont conservés pour l’attribution du CACS et RCACS, décernés par 
l’ensemble des 3 juges. 
Le CACS, la RCACS et le meilleur de l’exposition ne peuvent être attribués qu’à des chiens classés Dys A. 
 


